
Opération Programmée d’Amélioration  
de l’Habitat-Renouvellement Urbain

de Longwy-Bas

Assistance administrative 

Conseils techniques

Aides financières

Pour rénover,
C’est mieux 
d’être aidé !
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Vous souhaitez vous renseigner sur l’Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat -  
Renouvellement urbain ?   

L’équipe d’URBAM Conseil dédiée 
au projet se tient à votre disposition
03.24.71.00.91 
meurtheetmoselle@urbam.fr

ou lors des permanences :    
 ¾ les 1ers et 3èmes mardis de chaque mois de 

10h30 à 12h30 sans rendez-vous   
 ¾ les 2èmes et 4èmes mardis de chaque mois de 

10h30 à 12h30 sur rendez-vous  
 ¾ à l’Hôtel de Ville de Longwy-Bas    

4 Avenue de la Grande Duchesse Charlotte 





Un accompagnement gratuit  
et personnalisé

par URBAM Conseil, opérateur mandaté par la Ville 
de Longwy   

Accompagnement technique et administratif : visite, 
évaluation énergétique, programme de travaux, plan 
de financement, montage et dépôt des dossiers de 
demandes de subventions et de prêts, etc.

Des aides financières

destinées aux propriétaires qui souhaitent rénover 
le logement qu’ils occupent ou qu’ils louent et aux 
copropriétés, sous conditions.

Déroulement d’un projet

1. Je remplis le formulaire joint

2. URBAM Conseil me contacte

3. Je définis mon projet sur la base de conseils 
techniques et d’une visite

4. Je suis accompagné(e) dans les étapes de mon-
tage de mon dossier de financement

5. Je suis accompagné(e) dans la réalisation des 
travaux et pour obtenir les subventions 

Attention !
Les travaux ne doivent pas avoir débuté avant l’ac-
cord des financeurs.

Vous envisagez des travaux 
de réhabilitation et vous souhaitez  

bénéficier d’un accompagnement financier, 
technique et administratif ? 

 
Faites connaître votre projet en 
complétant le coupon réponse  
ci-dessous ou en flashant le  
QR- Code ci-contre 

Nom : 

Prénom : 

Téléphone : 

Courriel : 

Adresse : 

Votre projet concerne : 
 � votre résidence principale 
 � un ou des logement(s) que vous louez 
 � un ou des logement(s) vacant(s) 
 � une copropriété 

Adresse du logement ou de l’immeuble concerné : 

Travaux envisagés : 
 � Amélioration énergétique
 � Adaptation au maintien à domicile
 � Réhabilitation d’un logement inconfortable
 � Réhabilitation d’un logement dégradé
 � Réhabilitation d’un immeuble 
 � Valorisation du patrimoine 

Vous souhaitez être recontacté(e) : 
 � par courriel
 � par téléphone
 � vos disponiblités (jours et horaires) : 

Ces démarches sont gratuites 
et ne vous engagent pas.

Liste des rues concernées 
 par le dispositif 

 ¾ Rue Abbé Henrion (du 1 au 49 et du 2 au 4)
 ¾ Av. Albert 1er (du 23 au 35)  
 ¾ Rue Alfred Mézières (du 3 au 5 et du 2 au 12)
 ¾ Rue Carnot (du 1 au 25 et du 2 au 34)
 ¾ Rue du Général Pershing (du 1 au 51 et du 2 au 40)
 ¾ Rue de la Grimpette (du 1 au 5)
 ¾ Rue Labro (du 1 au 19 et du 2 au 40)
 ¾ Rue du Lavoir (en totalité)
 ¾ Rue Lavoisier (en totalité)
 ¾ Rue de Metz (du 25 au 65 et du 42 au 124)
 ¾ Rue du Paradis (en totalité)
 ¾ Rue de la Petite Vitesse (en totalité)
 ¾ Av. de la Providence (du 1 au 23 et du 1 au 10)
 ¾ Rue des Récollets (du 1 au 3)
 ¾ Av. de Saintignon (du 1 au 11)
 ¾ Pl. Salvador Allende (en totalité)
 ¾ Rue des Tanneries (du 1 au 13 et du 2 au 10)
 ¾ Rue du Tramway (en totalité)
 ¾ Rue de Turenne (en totalité)


